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Montant Plafond de ressources  
 Mois Année Mois Année 

 
Observations 

 
Allocation aux vieux 
travailleurs salariés 

(AVTS) 

 
 

270,70€ 

 
 

3 248,48€ 

Pour une personne 
seule : 742,27€ 

Pour un ménage : 
1 181,77€ 

Pour une personne 
seule : 8 907,34€ 
Pour un ménage : 

14 181,30€ 

Idem pour : 
- secours viager ; 

- allocation aux mères de famille (AMF) ; 
- allocation spéciale 

 
Allocation 

supplémentaire 
vieillesse 

Pour une personne 
seule : 471,57€ 

Pour un ménage : 
 640,36€ 

Pour une personne 
seule : 5 658,86€ 
Pour un ménage :  

7 684,34€  

Pour une personne 
seule : 742,27€ 

Pour un ménage : 
1 181,77€ 

Pour une personne 
seule : 8 907,34€ 
Pour un ménage : 

14 181,30€ 

 

 
Veuve de guerre  

   
1 512,37€ 

 
18 148,44€ 

 

Allocation 
supplémentaire 

invalidité  
(ASI) 

Pour une personne 
seule : 388,05€ 

Pour un ménage : 
640,35€ 

Pour une personne 
seule : 4 656,69€ 
Pour un ménage : 

7 684,25€ 

Pour une personne 
seule : 674,69€ 

Pour un ménage : 
1 181,77€ 

Pour une personne 
seule : 8096,33€ 

Pour un ménage : 
14 181,30€ 

 

 
Pension minimum du 

conjoint survivant 

 
274,19€ 

 
3 290,31€ 

 
- 

 
- 

 
Art. L.353-1 du Code sécurité sociale. 

 
Majoration pour 
assistance d’une 
tierce personne 

 
1 060,16€ 

 

 
12 722,03€ 

 
- 

 
- 

 
- 

 
Salaire annuel 

minimum 

 
- 

 
17 553,03€ 

 
- 

 
- 

 
Décret-loi du 17 juin 1938 : art. 7 § 3. 

 
Pension de 

coordination - (VFU) 

 
- 

 
150,93€ 

 
- 

 
- 

 
Art. L.351-9 du Code sécurité sociale. 

 
Allocation décès 

 

 Montant minimum :  
4 388,26€ 

* Montant maximum : 
8 838,00€ 

   
 

Décret-loi du 17 juin 1938 : art. 21-2 et 49-2. 

 
Indemnité pour frais 

funéraires 
 

 Montant minimum :  
731,38€ 

* Montant maximum :  
1 473,00€ 

   
Décret-loi du 17 juin 1938 : art. 11-e et 24. 

 
Allocation de 

solidarité pour 
personnes âgées 

(ASPA) 

Pour une personne 
seule : 742,27€ 

Pour un ménage : 
 1 181,77€ 

Pour une personne 
seule : 8 907,34€ 
Pour un ménage :  

14 181,30€ 

Pour une personne 
seule : 742,27€  

Pour un ménage : 
1 181,77€ 

Pour une personne 
seule : 8 907,34€ 
Pour un ménage : 

14 181,30€ 

 
Art. L.815-1 et suivants du Code sécurité 

sociale. 

 

Tableau des montants et plafonds de ressources des prestations vieillesse  
au 1er avril 2011 


